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Direction régionale des affaires culturelles

d'Ile-de-France 

IDF-2022-10-19-00004

Arrêté d'inscription au titre des monuments

historiques du temple du Foyer de l'âme, 7 bis

rue du Pasteur Wagner à Paris 11e

arrondissement.
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Préfecture de la région d'Ile-de-France 
5 rue Leblanc  75015 Paris – Standard  01 82 52 40 00  • Télécopie 01 82 52 40 16 

Adresse Internet : www.paris-idf.gouv.fr 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

A R R Ê T É  N°  
 

portant inscription au titre des monuments historiques du temple du Foyer de l’âme, situé 7 bis rue 
du Pasteur-Wagner à Paris (11e arrondissement) ; 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ;  
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 15 mars 2022 ; 
 
VU les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
 

CONSIDÉRANT que le temple du Foyer de l’âme, érigé à l’instigation du pasteur Charles Wagner 
entre 1906 et 1907, présente au point de vue de l’histoire et de l’art un intérêt et des qualités 
suffisantes pour en rendre désirable la conservation, tant par sa conception qui l’inscrit dans le 
sillage de la tradition réformée et des évolutions qu’elle a connues au XIXe siècle, que sa singularité 
vis-à-vis des temples qui lui sont contemporains qui lui confère simplicité et modernité, en lien étroit 
avec la personnalité et les positions libérales de son fondateur, 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE Ier-. Sont inscrites au titre des monuments historiques les parties suivantes du temple du 
Foyer de l’âme, situé 7 bis rue du Pasteur-Wagner à Paris (11e arrondissement), sur la parcelle n°15, 
d’une contenance de 4 a et 82 ca, figurant au cadastre section BH, tel que figuré sur le plan ci-
annexé : 
 
- les façades et toitures de l’immeuble, 
- le vestibule, 
- la salle de culte comprenant la chaire, le buffet d’orgue, la table de communion et le parquet à 
balustrades attenant, 
- la verrière et sa couverture, 
- le clocher. 

            Direction régionale 
  des affaires culturelles 

  d’Île-de-France 
 

Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France  - IDF-2022-10-19-00004 - Arrêté d'inscription au titre des monuments

historiques du temple du Foyer de l'âme, 7 bis rue du Pasteur Wagner à Paris 11e arrondissement. 4



 
 
Le tout appartient à l’Église protestante unie de la Bastille – Le Foyer de l’âme, domiciliée 7 bis rue 
du Pasteur-Wagner, depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 
 
ARTICLE 2-. Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune concernée et le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 
 
ARTICLE 3-. Le préfet de la région d'Île-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
Fait à PARIS, le 19/10/2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
SIGNÉ 
Marc GUILLAUME 
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Préfecture de la région d'Ile-de-France 
5 rue Leblanc  75015 Paris – Standard  01 82 52 40 00  • Télécopie 01 82 52 40 16 

Adresse Internet : www.paris-idf.gouv.fr 

 
 
Plan annexé à l’arrêté n°   portant inscription au titre des monuments historiques du 
temple du Foyer de l’âme situé 7 bis rue du Pasteur-Wagner à Paris (11e arrondissement) ; 
 
Fait à PARIS, le 19/10/2022 
Le préfet de la région Île-de-France, 
Préfet de Paris 
SIGNÉ 
Marc GUILLAUME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      salle de culte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                      vestibule 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

ARRÊTÉ n°  IDF-2022-10-18-00002

fixant au titre de l'année 2023, la date limite de dépôt des dossiers de demande
d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le  Code de l'action sociale et des familles,  notamment ses articles  L.331-1,  L.266-1,
L.266-2, R. 266-1 et suivants ;
VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ;
VU l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation
pour  recevoir  des  contributions  publiques  destinées  à  la  mise  en  œuvre  de  l’aide
alimentaire ;
Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-
France ;

ARRÊTE :

Article 1

La date limite de dépôt des dossiers de demande d’habilitation régionale pour recevoir
des  contributions  publiques  destinées  à  la  mise  en  œuvre  de  l'aide  alimentaire  des
personnes  morales  de  droit  privé  ayant  leur  siège  social  en  Île-de-France,  prévue  par
l’article R.266-5 I du code de l’action sociale, est fixée au 30 décembre 2022.

Les modalités de dépôt des dossiers se trouvent sur le site internet de la Drihl :

 www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  
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Article 2

La liste des personnes morales de droit privé habilitées au niveau régional à recevoir des
contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire sera publiée
par arrêté dans un délai maximum de 4 mois après la date limite de dépôt des dossiers
conformément à l’article R266-5 VI du Code de l’action sociale et des familles.

Article 3

Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d'Île-de-
France, la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

         Fait à Paris, le 18 octobre 2022
 

SIGNE
 

           Le Préfet de la région d’Île-de-France
       Préfet de Paris

         Marc Guillaume
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : LA MAIN TENDUE 
N° SIRET :78547606000021
N° EJ Chorus : 2103596672

ARRETE IDF n ° 2022 -    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125  de  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°  2021-1900  du  30  décembre  2021  de  finances  pour  2022  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – programme 177 – D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des
personnes vulnérables ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu  l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les  modèles  de  
documents  relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  des  établissements  et  
services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril  2022 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et  
des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des  
centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale, publié  au  Journal  Officiel  de  la  République  
française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 
du code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de

l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2021 publié au Journal Officiel de la République
française le 22 avril 2022 ;

Vu l'arrêté du 19 août 2022 portant modification de l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de
l'article  L.  314-4  du  code de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion
sociale

Vu l’instruction NOR : LOGI2211538C du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

1
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Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2021 à 2025 conclus entre l’État et La
Main Tendue et l’avenant n°1 de 2022 ;

Considérant  l’application effective à compter du mois d’avril  2022 des directives gouvernementales
annonçant  une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-
éducatifs lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du
vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales  applicables  au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein des CHRS La
Main Tendue ;

ARRETE
Article 1  er   :

La  dotation  globalisée  commune  relative  aux  frais  de  fonctionnement  pour  2022 des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et
de  moyens  gérés  par  La  Main  Tendue, dont  le  siège  social  est  situé  à  10 rue des cité,  93300
AUBERVILLIERS, est fixée, en application des dispositions du contrat pluriannuel  d’objectifs et de
moyens susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 668 845,00 €.

La dotation intègre un montant de :
• 37  554,00  € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée au titre  de  la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative et allouée en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 3 194,00 € au titre de l’évolution de la masse salariale ;
• 10 000,00 € de crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles.

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2022 est de 42,615 €. Ce coût est
calculé à partir de la dotation globale de financement allouée pour 43 places sur un fonctionnement à
365 jours.

La quote-part  de la dotation globalisée commune répartie  par établissement,  à titre prévisionnel  et
indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 55 737,08 €.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation
salariale des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 37 554,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié par 5 270 € (montant de compensation sur 12 mois ; soit environ 439 € par mois de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 28 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 9,5 ETP répondant aux critères d’éligibilité,
qui sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS La Main Tendue .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 
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2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire  s’engage  à revaloriser  effectivement  les  professionnels  identifiés  dans  la
déclaration d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés.

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des
territoires  sur  l’unité  opérationnelle  de  la  DRIHL  siège,  domaine  fonctionnel  «0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable
assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En  2020, le résultat global du CHRS géré par La Main Tendue  est déficitaire de -25 769,42  €. A la
suite du comité de suivi 2022 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− - 25 769,42 € affectés en report à nouveau déficitaire du CHRS LA MAIN TENDUE

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai  d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles  il  sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

   Fait à Paris, le 19/10/2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice  Régionale et Interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement

SIGNE
                     Isabelle ROUGIER 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : CHRS LA NOUVELLE ETOILE DES ENFANTS DE FRANCE

N° SIRET : 775 663 222 000 62

N° EJ Chorus : 2103595595

ARRETE IDF n ° 2022 -    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de  
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des  
territoires et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110,  
R.314-150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté  du  5 septembre 2013 modifiant  l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant  les  modèles  de  
documents  relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  des  établissements  et  
services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et 
des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 
centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République  
française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4
du code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I
de l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2021 publié au Journal Officiel  de la  
République française le 22 avril 2022 ;

Vu l'arrêté du 19 août 2022 portant modification de l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de
l'article  L.  314-4  du  code de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion
sociale

1
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Vu l’instruction NOR : LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à la campagne budgétaire des  
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2021 à 2025 conclu entre l’État et 
l’association La Nouvelle Etoile des Enfants de France et l’avenant n°3 pour 2022 ;

Considérant  l’application effective à compter du mois d’avril  2022 des directives gouvernementales
annonçant  une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-
éducatifs lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du
vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales  applicables  au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS La
NEEF ;

ARRETE

Article 1  er   :

La  dotation  globalisée  commune  relative  aux  frais  de  fonctionnement  pour  2022 des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens gérés par le CHRS LA NEEF, dont le siège social est situé 3 rue Cochin – 75005 PARIS,
est fixée, en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé et des
relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 1 820 999,26 €.

La dotation intègre un montant de :
• 37  553,50  € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée au titre  de  la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative et allouée en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2022 est de 36,68 €. Ce coût est calculé
à partir de la dotation globale de financement allouée pour 136 places sur un fonctionnement à 365
jours.

La quote-part  de la dotation globalisée commune répartie  par établissement,  à titre prévisionnel  et
indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 151 749,94 €.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation
salariale des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 37 553,50 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié par 5 270 € (montant de compensation sur 12 mois ; soit environ 439 € par mois de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire
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En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 9,5 ETP répondant aux critères d’éligibilité,
qui sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS LA NEEF .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire  s’engage  à revaloriser  effectivement  les  professionnels  identifiés  dans  la
déclaration d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des
territoires  sur  l’unité  opérationnelle  de  la  DRIHL  siège,  domaine  fonctionnel  «0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable
assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Région  Ile-de-France du
département de Paris.

Article 4 : 

En 2020, le résultat global du CHRS géré par LA NEEF est de 23 543,05 €. Cet excédent est laissé à la
structure.

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté  doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai  d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles  il  sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

         Fait à Paris, le 19/10/2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice  Régionale et Interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement

SIGNE
          Isabelle ROUGIER 
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC) 2022 par établissement

CHRS PLACES DGF 2022
Revalorisation
salariale des

professionnels de la
filière socio-éducative

LA NEEF 136 1 783 445,76 € 37 553,50 €

TOTAL 1 820 999,26 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Opérateur : EQUINOXE

N° SIRET : 200 017 572 000 13

N° EJ Chorus : 2103593495

ARRETE IDF n ° 2022 -

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125  de  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 – Mission Cohésion des territoires
et  logement  -  programme  177  -  « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des
personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L.312-1,  L.313-11 et  suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents
relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services sociaux et
médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 22
avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du
code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I  de
l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2022 publié au Journal Officiel de la République
Française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 portant modification de l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article
L. 314-4 du Code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ;

Vu l’instruction  NOR :  LOGI2211538C  du  22  avril  2022  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour l’année 2022 ;
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Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2021 – 2025 conclu entre l’État et le
CHRS L’EQUINOXE et l’avenant pour 2022 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs lors de la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Equinoxe ;

ARRETE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2022 des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens gérés par
le CHRS L’EQUINOXE, dont le siège social est situé 1 avenue Nicolas About 78180 Montigny-le-Bretonneux,
est  fixée, en application des dispositions du contrat  pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé et  des
relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 1 959 020,15 €.

La dotation intègre un montant de :
• 53 563,15 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2022 est  de 35,78 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour 150 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif,
est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 163 251,67 €.

Article 2     :

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État  au titre de la revalorisation
salariale des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 53 563,15 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 13,55 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui
sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Equinoxe.

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022).

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation  salariale  des
personnels éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

2

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00001 - Arrêté de tarification de

dotation globalisée commune  CPOM CHRS EQUINOXE 2022 21



L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  professionnels  identifiés  dans  la
déclaration d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés.

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des territoires sur
l’unité opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense
est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques
de la Région Ile-de-France du département de Paris.

Article 4 : 

En 2020, le résultat global du CHRS géré par L’EQUINOXE est de 30 832,22 €. Cet excédent est laissé à la
structure.

Article 5 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 6 :

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

           Fait à Paris, le 19/10/2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice  Régionale et Interdépartementale de 
l’Hébergement et du Logement

SIGNE
           Isabelle ROUGIER 

3

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00001 - Arrêté de tarification de

dotation globalisée commune  CPOM CHRS EQUINOXE 2022 22



ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC) 2022 par établissement

CHRS PLACES DGF 2022
Revalorisation
salariale des

professionnels de la
filière socio-éducative

EQUINOXE 150 1 905 457,00 € 53 563,15 €

TOTAL 1 959 020,15 €
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